
:archidiocèbse et de cette ville, afin que nous marchions avec fermeté dans la
voie du bien, du devoir et que nous arrivions au port de la bienheureuse éter-
nité.-Ainsi soit-il.

* *

** Musique.-La Congrégation des Rites a approuvé un règle-
ment d'une extrême importance concernant la musique sacrée et
le plain-chant. Voici quelques extraits de ce règlement. La
traduction est de ' Univers.

ARTIcLE PREMIE.-Toute composition musicale qui se conforme à l'esprit des
cérémonies sacrées et s'adapte parfaitement an sens et aux paroles de la liturgie
est capable d'inspirer de la dévotion et partant elle est digne de la maison de
Dieu.

ART. II.-Tel est le chant grégorien que l'Eglise regarde comme sien, et le'
-seul qu'elle adopte dans ses livres liturgiques.

ART. IL-Le chant polyphone ainsi que le chant chromatique, pourvu qu'ils
aient le cachet religieux, peuvent aussi être employés dans les cérémonies
sacrées.

.................................................. .....................

ART. IX.-Est absolument prohibée dans l'Eglise toute musique profane, sur-
4out si elle s'inspire des motifs et des réminiscences de théâtre.

* *

X* Nécrologie.-Sont décédés dernièrement au Canada:
10 L'Hon. Christopher Finlay Fraser, inspecteur des bureaux

*denregistrement d'On tario et ancien membre du ministère Mowatt.
Il naquit à Brockville en octobre 1839 et il fut reçu- avocat en
1865. M. Fraser a représenté Grenville Sud et Brockville dans la
législature d'Ontario. Il fut secrétaire provincial de novembre
1873 à avril 1874 et commissaire des Travaux Publics depuis le 4
avril 1874 jusqu'au printemps de 1894 époque où le mauvais état
<le sa santé le força de donner sa démission. M. Fraser était l'un
principaux orateurs politiques d'Ouitario. Il était catholique et un
ardent défenseur des droits et privilèges de ses co-religionnaires.

20 M. l'abbé Louis ignace Guyon curé de Saint-Eustache,
comté des Deux Montagnes. Il était Vicaire Forain et chanoine
honoraire de Montréal. Il est né à Verchères le il juillet 1816.
Il a fait ses études au collège de Saint-Hyacinthe et il a été or-
donné prêtre à Montréal le 22 octobre 1843. Il a célébré ses noces
d'or sacerdotales en octobre 1893.

30 L'Hon. J. F. Macleod, juge de la Cour Suprême des Terri-
toires du Nord-Ouest. Il est né à Toronto, Ontario, en 1836 et il a
fait ses études à Toronto et à Kingston.

40 A Saint Barthélémi, comté de Berthier, Ambroise Savoie,
l'un des vétérans de la guerre de 1812. Il était âgé de 100 ans et
il mois.
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